
 

  

 

 
 

Pour les apprentis la formation est financée dans son intégralité par l’employeur. Il reste à la charge 
des familles les frais de restauration et d’hébergement comme indiqué ci-dessous 

 

 

Adhésion : 30 euros et 15 euros si le jeune a été inscrit en 2022-2023 à la MFR 

Tarifs restauration et hébergement pour les apprentis 2023-2024 
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